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FAIRE VIVRE UN GEM DANS L’ESPRIT DU CAHIER DES CHARGES 

Objectifs de la formation

Délivrer un même niveau d’informations aux différents acteurs d’un GEM
Favoriser l’échange de pratiques au sein des GEM existants issus 
d’un même territoire (adhérents, salariés, gestionnaires et parrains) 
et les former au nouveau cahier des charges

A l’issue de cette formation, les participants seront en capacité de :
 ● Créer, administrer, gérer, diriger et animer une association de 

type GEM. 
 ● Définir clairement le rôle de chacun des acteurs du GEM, 

(particulièrement le gestionnaire et le parrain).

PROGRAMME

 ● Les GEM : Une histoire et quel avenir ? 
 ● Responsabilité des administrateurs
 ● Gouvernance : participation et pouvoir d’agir. 
 ● Gouvernance et délégations des tâches et des responsabilités. 
 ● Auto-évaluation et consolidation des acquis

Chaque demi-journée commencera et terminera avec l’ensemble des 
participants. Des sous-groupes seront proposés en fonction de la place et des 
questions de chacun. La journée de consolidation permettra, un an plus tard, 
d’échanger sur les transformations établies et sur les évolutions attendues.

Contexte

A ce jour, il existe plus de 360 Groupes d’Entraide Mutuelle dédiés à des 
personnes souffrant de troubles psychiques sur tout le territoire. 
Depuis 2009, Le Collectif National Inter Groupes d’Entraide Mutuelle, 
l’émergence de la F.N.A.PSY, de l’U.N.A.F.A.M et de Santé Mentale France, se 
battent pour faire avancer la cause des G.E.M. Interlocuteur connu et reconnu 
au niveau national, il a entre autre participé activement au nouveau cahier 
des charges de 2016 ainsi qu’à la création du cahier pédagogique édité par 
la C.N.S.A. 

               2 jours   (et une journée de 
consolidation l’année suivante)

Public : les différents acteurs des G.E.M 
adhérents, administrateurs, salariés, 
parrains, gestionnaires, etc, sur la base 
de trois inscriptions par G.E.M. 
Le nombre de participants sera limité à 
une vingtaine de personnes pour faciliter 
les échanges. 

Pré-requis : aucun

Modalités pédagogiques mobilisée :
Apports théoriques et techniques
Prises en comptes de l’expérience des 
participants
Discussions, échanges, débats, mise en 
perspective de réalisations concrètes
Jeux de rôles

Intervenant : deux adhérents du 
CNIGEM détachés pour la formation et 
un formateur du CREAI

Modalités d’évaluation :
Avant le début de la formation, chaque 
participant devra renseigner une grille de 
situation. Une fiche d’information sera 
proposée au début et en fin de formation 
contenant une grille comparative de 
situation.
Note d’évaluation de cette formation, 
tant sur le plan pratique que sur le 
contenu théorique

Accessible aux personnes en 
situation de handicap

Inscription auprès du CNIGEM : 
pierrickleloeuff@cnigem.fr

Contact  : 
CNIGEM
Informations sur le site www.cnigem.fr
Fédération ANCREAI personne morale
Responsable pédagogique : M. Antoine 
FRAYSSE, Délégué fédéral 
antoine.fraysse@ancreai.org

Dates & Lieux : calendrier 2018 :
Janvier : Bourgogne Franche Comté / Bretagne 
Février : Nouvelle Aquitaine / Auvergne 
Mars : Centre Val de Loire 
Avril : PACA / Corse 
Mai : Pays de la Loire / Ille de France 
Juin : Ile de France / Occitanie 
Septembre : Ile de France / Ile de France 
Octobre : BFC / Grand Est 
Novembre : Haut de France


